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17ème législature

Champ d'application du report de la protection sociale complémentaire
Question écrite n° 2224

Texte de la question

Mme Sandrine Runel interroge M. le ministre de la fonction publique, de la simplification et de la transformation
de l'action publique sur le décalage de l'entrée en vigueur de la protection sociale complémentaire. En effet,
l'article 58 du projet de loi de finances pour 2025 prévoit le report de l'obligation, pour les employeurs publics de
l'État, de financer la protection complémentaire santé à hauteur de 50 %. Alertée par la Mutualité de la fonction
publique, Mme la députée a une demande de précision quant au champ d'application de ce décalage. Celui-ci
ne concerne-t-il que les ministères ayant pris du retard dans le processus de passation des appels d'offre, ou
également les ministères qui ont d'ores et déjà choisi leur opérateur complémentaire pour une mise en œuvre
effective prévue au 1er janvier 2025 ? En effet, il serait déplorable que les ministères ayant choisi leur opérateur
et prévu les financements nécessaires à la mise en place de la nouvelle protection sociale complémentaire dans
le projet de loi de finances pour 2025 puissent, par opportunité, reporter son entrée en vigueur. Elle souhaiterait
pouvoir obtenir une clarification de sa part sur la question, si possible avant l'adoption du projet de loi de
finances pour 2025.

Texte de la réponse

L'ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction
publique définit un nouveau cadre afin de favoriser et d'améliorer la couverture sociale complémentaire des
agents de la fonction publique. Aussi, prévoit-elle le recours à la négociation collective dans un esprit de
dialogue et de responsabilité de l'ensemble des parties prenantes. Sur cette base légale, les employeurs publics
des trois versants se sont saisis de cet objet de négociation collective. Dans la fonction publique de l'État,
l'accord interministériel relatif à la protection sociale complémentaire en matière de couverture des frais
occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident dans la fonction publique de l'État a été signé
unanimement le 26 janvier 2022 entre l'État et l'ensemble des organisations syndicales représentatives. Il
permet de définir le régime de protection sociale complémentaire « santé » et facilite l'accès des agents aux
soins en leur assurant une couverture sociale complémentaire de qualité à un coût maîtrisé. À cet effet, il
instaure un socle interministériel de garanties en santé identiques pour tous, une couverture large et solidaire
des bénéficiaires actifs et retraités ainsi que de leurs familles et, le cas échéant, des veufs et orphelins. En
outre, la cotisation « santé » comprend une part solidaire, définie en considération de la situation financière
individuelle de chaque agent.  La conclusion de cet accord interministériel transposé par décret et arrêté au
printemps 2022 constitue une avancée majeure pour le secteur public. Sur le fondement de ce nouveau cadre,
des négociations ministérielles se sont engagées pour décliner l'accord secteur ministériel par secteur
ministériel. Les négociations ministérielles qui durent plusieurs mois, sont suivies d'une période d'appel d'offres
en vue de sélectionner un opérateur dans le cadre d'un marché public, puis d'une période d'affiliation des
agents. Les ministères ayant sélectionné un opérateur et procédé à l'affiliation de leurs agents ont commencé à
mettre en place le régime de protection sociale complémentaire « santé » à compter du 1er janvier 2025. Aussi,
seuls les ministères qui n'ont pas encore franchi toutes ces étapes, ont besoin d'un délai supplémentaire et sont
donc concernés par la mesure de décalage prévue par le projet de loi de finances pour 2025.
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